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Les faits de ce� e affaire sont forts 
simples : la demanderesse, Compagnie
d’assurances Coseco, à � tre d’assureur 
habita� on d’un assuré ayant subi des 
dommages causés par l’eau et résultant
d’un bris d’aqueduc propriété de la Ville
de Montréal, entreprend un recours en
dommages contre ce� e dernière en 
raison de ce bris. Les par� es adme� ent 
que le bris visait une conduite d’aque-
duc propriété de la Ville et est à l’origine
des dommages réclamés.

En première instance1, la Ville, tentant
de repousser la présomp� on de faute 
créée par l’ar� cle 1465 CcQ, fait en-
tendre non moins de sept témoins em-
ployés responsables des entre� ens, ré-
para� ons, planifica� ons, op� misa� ons 
et décisions stratégiques en ce qui con-

cerne le réseau d’aqueduc de la Ville.
Essen� ellement, le tribunal conclut que 
le premier critère qui guide la Ville dans
ses décisions est le budget qu’elle doit
ainsi prioriser ses interven� ons dans le 
cadre d’une pra� que de ges� on de 
risques.

Le tribunal reprocha à la Ville de ne pas
avoir présenté le témoignage d’un ex-
pert indépendant perme� ant d’établir 
que le processus d’entre� en du réseau 
aqueduc répond aux règles de l’art et
aux meilleures pra� ques dans ce do-
maine. Le tribunal indique par ailleurs
que « le citoyen ne peut être vic� me du 
choix que fait la Ville d’a� endre que son 
réseau a� eigne sa durée de vie u� le, ici 
évaluée en fonc� on du taux de répara-

L’applica� on de l’ar� cle 1465 du Code civil du Québec [CcQ] créant une présomp� on de 
faute a fait couler beaucoup d’encre dans le cadre de li� ges où la responsabilité d’une 
municipalité ou ville était recherchée en lien avec des dommages causés par l’eau suite
au bris d’une conduite d’aqueduc. L’arrêt Montréal (Ville de) c. Compagnie d’assurances
Coseco, 2016 QCCA 2062, récemment rendu par la Cour d’appel du Québec, rappelle
certains principes importants en ce� e ma� ère. 
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� ons, avant de procéder à réhabiliter ou 
changer la conduite. »2

Dans ce contexte, le tribunal indique
que « les difficultés financières de la 
Ville ne perme� ent pas de déduire 
qu’elle a adopté tous les moyens raison-
nables pour prévenir le dommage »3.

Le tribunal conclut donc que la Ville n’a
pas réussi à repousser la présomp� on 
de faute de l’ar� cle 1465 CcQ et con-
damne ce� e dernière aux dommages 
réclamés en l’instance.

Trois mo� fs sont invoqués en appel par 
la Ville, à savoir : le tribunal aurait mal
appliqué l’ar� cle 1465 CcQ; il aurait exi-
gé à tort que la preuve de la Ville soit
soutenue par une preuve d’expert; et il
se serait ingéré dans la sphère poli� que 
des décisions de la Ville en ma� ère de 
surveillance et entre� en de son réseau 
d’aqueduc. La Cour d’appel donne rai-
son à l’unanimité à la Ville, soulignant
que les témoignages exhaus� fs présen-
tés par la Ville étaient suffisants pour 
conclure que le programme d’entre� en 
du réseau d’aqueduc mis en place par
ce� e dernière respectait la norme d’une 
ville raisonnable. La Cour d’appel in-
dique qu’en reme� ant en ques� on cer-
tains aspects de l’efficacité du pro-
gramme d’interven� on de la Ville, le 
tribunal lui avait imposé une obliga� on 
de résultat, alors que l’ar� cle 1465 per-
met à ce� e dernière de s’exonérer en 
démontrant qu’elle a pris les moyens

raisonnables dans le cadre de l’entre-
� en de son système d’aqueduc4. Ap-
puyant ce� e dernière idée, la Cour d’ap-
pel ajouta :

Il y a toujours moyen de faire mieux,
mais cela n’est pas le test. On ne
peut pas exiger d’une Ville qu’elle
agisse sans tenir compte de ses capa-
cités financières. Il s’agit d’une ques-
� on d’équilibre. Dans ce contexte, la 
Juge a tort de reprocher à la Ville
d’avoir choisi « la meilleure stratégie
possible au meilleur coût possible ».
Il va de soi que la Ville agisse ainsi. Le
contraire étonnerait les contri-
buables.5

Ainsi, afin de repousser la présomp� on 
de l’ar� cle 1465 CcQ, une municipalité 
ou ville doit avoir pris des moyens rai-
sonnables afin d’entretenir son système 
d’aqueducs. Une municipalité ou une
ville ne saurait donc être tenue respon-
sable dans la mesure où un processus
sérieux d’entre� en permet d’établir des 
priorités eu égard à un budget ou aux
capacités financières de ce� e dernière. 

1 Compagnie d’assurances Coseco c.
Montréal (Ville de), 2015 QCCQ 5843

2 Ibid, para 251.

3 Ibid, para 250.

4 Montréal (Ville de) c. Compagnie
d’assurances Coseco, 2016 QCCA 2062,
para 3.

5 Ibid, para 20.
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